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INTRODUCTION
Depuis une vingtaine d’années, le visage du Pays du Calaisis, très contrasté, a connu de profondes 
évolutions. L’urbanisation a fortement marqué le Pays avec le développement des infrastructures, des 
zones d’activités et des zones d’habitat diffuses et cela parfois au détriment de l’équilibre des paysages 
et des milieux naturels, souvent très fragiles (littoral, wateringues, marais…) et de la vulnérabilité des 
biens et des personnes (aux risques naturels et industriels).
Cette évolution s’est opérée avec des disparités spatiales importantes. L’agglomération et plus particu-
lièrement la ville centre qui concentre l’essentiel des zones d’activités, des emplois mais aussi des 
populations fragiles a connu une faible évolution de sa trame urbaine et une baisse démographique 
contrairement à l’arrière-pays, notamment les territoires accessibles par la route. 
La croissance démographique enregistrée ces dernières années cache également une fragilité 
importante que les acteurs du territoire souhaitent anticiper. En effet, le Pays du Calaisis est confronté 
à des départs de population conséquents, à ce jour, largement compensés par le dynamisme du solde 
naturel mais qui ralentira inexorablement avec le vieillissement de la population. 
Malgré des projets économiques majeurs (Port 2015, Eurotunnel) et des initiatives nombreuses 
(dynamisme de la création d’entreprises), le Pays du Calaisis présente une fragilité traduite par de 
nombreux indicateurs économiques (taux de chômage, migrations vers les bassins d’emplois périphéri-
ques, employabilité des populations actives, reconversion industrielle). Aussi, l’emploi est au cœur des 
préoccupations pour répondre aux attentes des habitants du Pays et les fidéliser. 
Aussi, pour répondre aux nombreux enjeux découlant du diagnostic et ainsi renforcer l’attractivité du 
Pays du Calaisis, le PADD s’organise autour de trois grandes orientations :
•  valoriser une économie basée sur les richesses du Pays pour créer et attirer de l’emplois (en 

confortant les filières d’excellence existantes, en développant de nouvelles filières, en ajustant l’offre 
foncière, en optimisant le fonctionnement des infrastructures de transport…),

•  rééquilibrer le territoire en préservant ses atouts (en confortant l’agglomération et les bourgs,  en  
maitrisant la périurbanisation, en assurant le parcours résidentiel de chaque habitant grâce à la 
diversification du parc de logements, en offrant des solutions de déplacements adaptées aux territoi-
res et alternatives à la voiture…),

•  utiliser l’environnement comme support de l’aménagement et du développement, par la 
reconquête d’une qualité environnementale (en s’appuyant sur la richesse des milieux naturels et la 
variété des paysages pour accentuer son attractivité (logique de la trame verte et bleue), en intégrant 
en amont la gestion des risques naturels et industriels).

La stratégie déclinée ci-après sera néanmoins influée par de nombreux paramètres externes pour 
lesquels le SCoT aura peu ou pas d’emprise : état de la conjoncture économique mondiale, décisions 
découlant de politiques supra-pays, respect des documents et des normes de planification supra-terri-
toriale (SDAGE, SAGE, Charte de Pays, Charte du Parc Naturel Régional Cap et Marais d’Opale… mais 
aussi la loi Littoral).
Néanmoins, pour un certain nombre d’autres paramètres externes, le SCoT pourra être l’occasion 
d’affirmer, d’accompagner ou d’anticiper des orientations fortes d’aménagement vis-à-vis du change-
ment climatique, de la raréfaction des ressources, des lois Grenelles…
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Valoriser une économie basée 
sur les richesses du territoire
L’économie du Pays du Calaisis est historiquement ancrée dans les filières 
industrielles du textile (dentelle), de la chimie, de l’équipement mécanique 
et des activités portuaires (un emploi sur six à l’échelle du Pays).
Face au déclin de l’industrie, l’activité tertiaire s’est peu à peu imposée 
depuis les années 80/90, profitant d’une localisation propice aux échanges 
(tunnel, autoroutes, voie TGV, voies d’eau…). Le secteur des transports se 
développant, le Pays du Calaisis s’est, au fil des années, largement orienté 
vers le domaine de la  logistique. Au vu de ce potentiel, les zones économi-
ques  se sont juxtaposées les unes aux autres.
Le Pays s’inscrit au cœur d’une façade économique concurrentielle (du 
Havre à Amsterdam via Dunkerque, Boulogne-sur-Mer, Douvres). Ce 
contexte a conduit à y développer des projets permettant de faire face aux 
mutations des marchés (crise, concurrence internationale) et ce d’autant 
que ce territoire possède les atouts devant lui permettre de valoriser son 
économie.
Des concepts sont nés : les pôles de compétitivité, qui sont l’occasion de 
faire perdurer les savoirs à l’image d’UPTEX et sa démarche de développe-
ment des "textiles du Futur" ; le développement de nouvelles activités 
devraient accompagner les besoins des populations et leurs mutations.
Le Pays du Calaisis se doit donc de définir une véritable stratégie s’appuyant 
sur les projets structurants afin de hiérarchiser et diversifier ses activités.

AXE 1

OBJECTIF 1
RENFORCER L’ATTRACTIVITÉ ÉCONOMIQUE

Le Pays du Calaisis se distingue 
par un tissu économique diversifié 
et une reconnaissance autour de 
plusieurs fi lières d’excellence (textile, 
logistique…). Aussi, le tissu existant 
est à conforter, y compris les filières 
d’excellence, et de nouveaux secteurs 
sont valorisés pour répondre à 
l’évolution des besoins. Ces 
démarches permettent de dévelop-
per une économie tirant profit des 
qualités du territoire.

•  Maintenir et conforter les activités 
existantes.

•  Poursuivre le développement de 
filières d’excellence dans les domaines 
de la dentelle, de la chimie ou de l’équi-
pement mécanique (à l’image de 
UPTEX pour la fi lière textile).

•  Favoriser les passerelles entre 
formation/recherche/emploi.

•  Améliorer les services aux entrepri-
ses.

•  Diversifi er les activités en tirant profi t 

des nouveaux besoins de la population 
en termes de services et de proximité 
(économie résidentielle).

•  Développer l’image du territoire au 
travers de zones d’activités de qualité 
(qualifi er les portes d’entrée dans le 
Pays du Calaisis).

•  Inciter au développement de normes 
environnementales pour les zones 
d’activités (généralisation de la 
démarche PALME sur le Pays).
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OBJECTIF 2
HIÉRARCHISER ET RATIONALISER LE DÉVELOPPEMENT 
DES ZONES ÉCONOMIQUES

Le pays du Calaisis bénéficie de 
nombreux atouts rendant propice le 
développement des zones d’activités. 
Néanmoins, le manque de précision 
des stratégies peut conduire à une 
forme de gaspillage de la ressource 
foncière notamment dans le secteur 
de la logistique.
Pour y faire face le Pays du Calaisis 
entend développer des projets 
ambitieux comme le Port 2015, 
Tansmarck ou Eurotunnel et complé-
ter cette offre par la création de 
"zones d’équilibre" qui offriraient à 
proximité des micro-bassins 
d’emplois (les régions de Guînes, 
Ardres et Audruicq) des qualités en 
termes d’intermodalité, de respect 
de l’environnement et de prise en 

compte des risques. L’objectif est de 
hiérarchiser et de rationaliser les 
zones d’activités.

•  Appuyer et accompagner les projets 
économiques majeurs : Port 2015, 
Transmarck/Turquerie, les dévelop-
pements associés à Eurotunnel, le 
projet de valorisation du front 
maritime et portuaire.

•  Hiérarchiser les zones en déclinant 
des zones structurantes et des zones 
d’équilibre dans une logique de 
rationalisation des espaces. La 
structuration des besoins en matière 
économique participera à une gestion 
économe de l’espace. (Recherche de 
ratios mieux adaptés entre nombre 
d’emplois créés et besoins en foncier).

•  Privilégier les sites dotés d’intermo-
dalité et ayant le moins d'impact sur 
l’environnement (par exemple les 
connexions entre le canal de Calais et 
le Port 2015, le site de Frethun avec le 
fer/route…).

•  Soutenir le développement d’activités 
de proximité au sein de l’espace bâti 
afi n de conserver le dynamisme de 
l’arrière-pays (artisanat, accueil de 
petites et moyennes entreprises 
novatrices et respectueuses de 
l’environnement).

•  Encourager le télétravail en favori-
sant le raccordement au haut débit.

•  Observer l’évolution du développe-
ment économique et ajuster la straté-
gie foncière en conséquence.
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OBJECTIF 4
CAPTER VÉRITABLEMENT LE POTENTIEL TOURISTIQUE

Le Pays du Calaisis présente de 
nombreux atouts par la richesse de 
son patrimoine (naturel, culturel, 
historique…) et sa localisation au 
cœur d’un nœud d’échanges. Pourtant, 
ce potentiel touristique ne présente 
qu’une faible part de l’activité, contraire-
ment à d’autres sites de la façade 
littorale, alors qu’il possède deux sites 
naturels majeurs : le Cap Blanc Nez et 
le Platier d’Oye.
L’ambition du Pays du Calaisis est 
d’affi rmer cette vocation. Cette 

attractivité passe par la valorisation 
du littoral à travers l’affi rmation de 
son potentiel balnéaire et la décou-
verte de l’arrière-pays.
•  Défi nir et recenser les sites d’attrac-

tivité majeurs s’appuyant sur les 
atouts du territoire et capables de 
capter le potentiel touristique 
(opération grand site, golf de 
Sangatte, le projet de valorisation 
du front maritime et portuaire...).

•  Signaler et mettre en réseau les 

projets afi n de favoriser la 
découverte de l’arrière-pays (marais 
de Guînes, vallée de la Hem).

•  Améliorer la qualité des capacités 
d’hébergement touristique.

•  Conforter la façade maritime par sa 
valorisation et le développement du 
tourisme notamment balnéaire dans 
le respect de la protection des 
espaces littoraux.

OBJECTIF 3
ADAPTER L’OFFRE COMMERCIALE ET DE SERVICES AUX ÉCHELLES 
DU TERRITOIRE

Le Pays du Calaisis possède une aire 
de chalandise importante et variée 
allant du tourisme transmanche au 
commerce de proximité. L’ambition 
est d’adapter l’offre commerciale aux 
besoins et aux échelles du territoire. 
Cette logique permet de capter le 
trafi c transmanche ainsi que de 
conserver et de développer une offre 
participant au maintien des popula-
tions sur les plus petites communes.

•  Capter effi cacement le potentiel 
commercial en lien avec le transit 
transmanche.

•  Conforter l’offre commerciale de 
l’agglomération.

•  Favoriser le développement de 
l’offre commerciale et des services 
(y compris public) sur les principaux 
pôles urbains (Oye Plage, Audruicq, 
Ardres et Guînes) afi n de limiter les 

besoins en déplacements sur l’agglo-
mération.

•  Soutenir et valoriser l’offre de 
proximité dans les polarités 
secondaires (Hardinghen, Licques, 
Tournehem/Hem).
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Sources : Mode d'occupation du Sol, Sigale, 2005, BD Carto, IGN, 2005, SoREPA, Agence NOYON



9

P
A

R
T

IE
 2

9

Valoriser une économie basée 
sur les richesses du territoire
Renforcer l'attractivité économique

Développer les fi lières économiques participant
 à l'image du territoire

Hiérarchiser et rationaliser le développement des zones 
économiques

Appuyer et accompagner les projets économiques 
majeurs
Décliner des zones structurantes et des zones 
d'équilibres et soutenir le développement d'activités 
de proximité
Privilégier les sites dotés d'intermodalité

Adapter l'offre commerciale aux échelles du territoire

Capter activement le potentiel en lien avec le transit 
transmanche
Structurer l'offre

Capter véritablement le potentiel touristique

Défi nir des sites d'attractivité majeurs et mettre 
en réseau les projets
Valoriser le potentiel touristique balnéaire de la façade 
littorale

Valoriser les richesses intrinsèques du Pays

Soutenir l'activité agricole et valoriser les activités 
de la façade maritime et les boisements

Accroître la performance des infrastructures

Conforter et développer les connexions 
entre les infrastructures majeures et le territoire
Développer les pôles de transport afi n de valoriser
leur potentiel
Limiter les phénomène de congestion  du trafi c poids 
lourds

Rééquilibrer le territoire en préservant 
ses atouts
Structurer le développement urbain en limitant l'étalement 
et en intégrant les risques et les paysages

Reconquérir l'agglomération
Appuyer le développement des pôles urbains constitués
Structurer un développement de l'espace rural adapté 
aux ressources et aux équipements en intégrant :
• les paysages, les zones humides
• les risques d'inondation
• la qualité du littoral

Diversifi er l'offre d'habitat dans une recherche de solidarité 
entre territoires

Valoriser une mixité sociale et intergénérationnelle 
et une diversité de l'offre de logements

Valoriser la qualité dans les modes d'urbanisation

Développer des formes d'urbanisation respectueuses 
de l'environnement et des paysages

Optimiser l'offre en équipements

Rationaliser les besoins en équipement en les adaptant 
aux besoins de la population

Articuler développement urbain et desserte en transports 
alternatifs à la voiture

Adapter la politique de transports collectifs 
au développement du territoire
Valoriser les modes alternatifs à la voiture (covoiturage, 
transport à la demande...)

Utiliser l'environnement comme support 
de développement

Améliorer la richesse, la connexion et la variété 
du réseau d’espaces naturels, agricoles et paysagers 
et développer la fi lière bois

Intégrer la nature dans les espaces aménagés 
et la rechercher un équilibre territorial de cadre de vie 
en s'appuyant sur les diverses entités paysagères

Agir sur l’eau, valeur essentielle et identité fédératrice 
du territoire

Améliorer la qualité des eaux, des milieux aquatiques 
et humides 
Gérer de manière plus raisonnée le cycle et le niveau 
des eaux
Anticiper les intrusions de la mer

Poursuivre l’évolution de la gestion des nuisances en lien 
avec la santé

Éloigner l'urbanisation des pollutions et aux zones 
à risques industriels
Compléter les dispositifs de gestion et de diminution 
des déchets

Diminuer les consommations énergétiques et valoriser
les  énergies renouvelables dans leur diversité

Intégrer la loi Littoral dans ces composantes 
économiques, environnementales et urbaines
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OBJECTIF 5
VALORISER LES RICHESSES INTRINSÈQUES DU PAYS

De nombreuses activités s’appuient 
sur les ressources naturelles. Leur 
maintien et leur développement sont 
des enjeux importants pour le Pays du 
Calaisis. Elles ne doivent pas subir la 
pression de l’urbanisation mais 
devenir le lieu de valorisation récipro-
que entre ville et campagne. Le Pays 
cultive ainsi une pluralité des fonctions :  
écologiques, paysagères et récréati-
ves. Cette prise de conscience permet 
au territoire de développer à long 
terme de nouvelles fi lières.

•  Soutenir le maintien d’une activité 
agricole diversifi ée.

•  Favoriser l’activité agricole durable 
en s’appuyant sur la proximité des 
bassins d’habitat (développement 
de la vente directe, agrotourisme, 
activités récréatives et pédagogi-
ques, agriculture biologique).

•  Soutenir un développement équili-
bré des activités sur la façade 
maritime : pêche, tourisme.

•  Développer de nouveaux champs 
d’activités en lien avec la valorisa-

tion des ressources locales. Ainsi, la 
richesse forestière de l’arrière-pays 
peut être valorisée et développée 
par la mise en place d’une fi lière 
bois-énergie (développer la 
ressource, améliorer le fonctionne-
ment de la fi lière).

D’autres fi lières peuvent s’ouvrir sur 
le territoire, l’énergie solaire, la valori-
sation de la biomasse mais aussi les 
agro-carburants ou les biomatériaux 
dans le respect des besoins de la 
production alimentaire.

OBJECTIF 6 (DÉPLACEMENTS)
ACCROÎTRE LA PERFORMANCE DES INFRASTRUCTURES

La multimodalité et la très bonne 
accessibilité sont favorables à l’essor 
des activités économiques. L’amélio-
ration des infrastructures reste donc 
une priorité au sens du développe-
ment économique notamment face 
aux problématiques de congestion, 
principalement liées aux événements 
de rupture des liaisons transmanche. 
•  Limiter les phénomènes de conges-

tion des infrastructures routières 
notamment l’A 16 et l’A 216 par la 
défi nition de sites voués au tampon-
nement des fl ux. Le but étant de les 
limiter en amont en cas d’interrup-
tion des liaisons transmanche.

•  Développer les connexions entre les 
infrastructures majeures et le 
territoire : 
-  le lien Port et le tunnel via la ville de 
Calais (pour alléger l’A 16 et l’A 216) en 
transport collectif,

-  la liaison entre le Port et Dunker-
que en transport collectif (voyageur 
et fret), 
-  le lien entre la gare de Frethun et le 
centre de l’agglomération en 
transport collectif et en mode doux,
-  le lien routier entre l’aéroport et 
l’A 16 et l’agglomération, 
-  la desserte routière ouest de 
l’agglomération,
-  le lien entre le Port et l’arrière-pays 
au moyen des voies d’eau, 

•  Promouvoir le développement de 
l’intermodalité sur les sites propices.

•  Valoriser les aménagements autour 
de la gare de Frethun : valorisation 
et optimisation des espaces de 
stationnement, point de services 
pour développer le covoiturage, 
liaison en transport collectif, 
développement des capacités 

d’accueil d’activités tertiaires…
•  Développer le potentiel d’accessibi-

lité touristique et économique de 
l’aéroport Calais Dunkerque.

•  Promouvoir les modes de déplace-
ments durables sur les trajets 
domicile/travail :
-  le soutien aux liaisons et à la 
desserte des gares SNCF existantes 
(voie Calais-Saint-Omer, Calais-
Boulogne, Calais-Dunkerque),
-  l’amélioration de la liaison SNCF 
Calais Dunkerque avec un arrêt sur 
Oye Plage, 

-  l’amélioration du covoiturage avec la 
création d’aires dédiées et d’outil de 
coordination (centrale de mobilité…), 

-  le soutien du développement de 
plans de déplacements entreprise.

OBJECTIF 7
PROMOUVOIR UN DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE LITTORAL 
VALORISANT LES RESSOURCES DE LA FRANGE MARITIME

Le positionnement de la frange 
littorale, au cœur des nœuds d’échan-
ges (maritime, autoroutier, ferroviaire), 
conjugué aux qualités de son 
territoire, crée sur ce secteur un 
potentiel économique important. Le 
Calaisis doit accompagner les 
mutations de l’économie littorale en 
confortant sa diversifi cation et en 
s’appuyant sur l’attractivité de la 
frange maritime. Il doit organiser le 

développement des activités 
économiques liées à la proximité de 
l’eau et à ses atouts touristiques en 
veillant à la valorisation des ressour-
ces et la préservation de ce territoire.
•  Conforter et valoriser les fonctions 

maritimes et portuaires et inscrire 
leur développement dans une 
approche intégrée du littoral, 

•  Consolider le positionnement touris-

tique du littoral, diversifi er et 
améliorer l’offre touristique en 
assurant un développement respec-
tueux du territoire et valorisant les 
ressources de la frange maritime.

•  Défi nir la capacité d’accueil touristi-
que de la frange littorale pour 
assurer un niveau de fréquentation 
compatible avec les enjeux de 
préservation.
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Rééquilibrer le territoire 
en préservant ses atouts
Le Pays du Calaisis est un territoire aux réalités variées :
•  Calais et son agglomération concentrent les principaux services, équipements 

et la plus forte population,
•  Guînes, Ardres, Audruicq, Oye Plage constituent des pôles relais importants,
•  des polarités secondaires de services dans l’espace rural : Hardinghen, Licques 

et Tournehem/Hem,
•  et partout ailleurs, il existe de nombreuses communes à dominante rurale et 

résidentielle.
L’évolution démographique entraîne depuis quelques années des évolutions du 
territoire :
•  une perte de population conséquente sur la ville centre,
•  un déséquilibre de l’organisation spatiale. Les communes de l’arrière-pays ont 

connu un important développement démographique, caractérisé bien souvent 
par une urbanisation linéaire au détriment de la ville centre,

•  une paupérisation de l’agglomération liée au départ des populations aisées 
vers les communes périphériques et à une concentration des ménages en 
diffi culté au centre de l’agglomération,

•  une évolution de la structure des ménages (vieillissement, décohabitation…) 
entraînant une augmentation importante du nombre de ménages du fait de la 
diminution de leur taille.

Le Pays du Calaisis veut trouver une forme d’équilibre démographique (spatial et 
social) à travers tout son territoire. Cet objectif passe par la reconquête de 
l’agglomération, le développement des polarités secondaires possédant une 
offre d’équipements suffi sante et la recherche de mixité sociale et intergénéra-
tionnelle.

OBJECTIF 1
STRUCTURER LE DÉVELOPPEMENT URBAIN EN LIMITANT 
L’ÉTALEMENT ET EN INTÉGRANT LES RISQUES

AXE 2

L’évolution de l’urbanisation de l’arriè-
re-pays s’est accompagnée de 
constructions linéaires et standardi-
sées ayant des répercussions sur les 
paysages, la gestion des ressources 
naturelles et des ressources fi nanciè-
res des collectivités (coût des réseaux 
et des équipements). Le renforce-
ment du poids de l’agglomération 
(renouvellement urbain notamment) 
et des pôles secondaires est primor-
dial pour une meilleure valorisation 
du territoire et une gestion économe 
des ressources. Afi n de garantir la 
pérennité de son développement, la 
prise en compte des risques doit 

également être intégrée à la défi ni-
tion des espaces d’urbanisation. Ainsi, 
la présence du littoral, des zones 
inondables et des paysages doivent 
guider les choix de développement.
•  Développer et reconquérir le rôle de 

la centralité de l’agglomération par 
la valorisation des opportunités de 
renouvellement urbain de qualité.

•  Conforter le renouvellement urbain 
et le développement des pôles 
urbains constitués : Audruicq, Ardres, 
Guînes et Oye-Plage possédant les 
équipements nécessaires à leur 
développement (transport en commun, 
équipements structurants).

•  Structurer raisonnablement l’espace 
rural dans la continuité du tissu bâti 
en s’appuyant sur le réseau des pôles 
secondaires : Hardinghen, Licques, 
Tournehem/Hem et défi nir un 
développement en adéquation avec 
les ressources et les équipements..

•  Prendre en compte les risques dans 
la défi nition des espaces d’extension 
(contenir l’urbanisation dans les 
espaces inondables : wateringues, 
vallée de la Hem).

•  Décliner des objectifs de densité 
adaptée aux réalités de chaque 
paysage, des risques et des particu-
larités de la trame bâtie. 
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DIVERSIFIER L’OFFRE D’HABITAT ET RECHERCHER LES SOLIDARITÉS 
ENTRE TERRITOIRES

Depuis un certain nombre d’années, la 
structure et les besoins des ménages 
ont évolué. Afi n de garantir une offre 
adaptée, il est important de rechercher 
une mixité et un équilibre entre les 
territoires. La recherche de cette  
mixité est à la fois sociale et intergéné-
rationnelle. Elle se traduit notamment 
par une diversité de l’offre de logements 
répondant mieux aux nouveaux 
besoins de la population et aux exigen-
ces du développement durable. 

•  Développer la solidarité entre les 
territoires en valorisant la mixité 
des populations et en mettant en 
place une véritable politique du 
logement social à l’échelle des 
bassins de vie.

•  Favoriser la mixité intergénération-
nelle en permettant l’accueil des  
jeunes ménages dans les communes 
rurales (offre locative, accession…) 
et en permettant aux personnes 
âgées de se maintenir.

•  Privilégier la diversité dans l’offre de 
logements (taille, type –locatif ou 
accession, individuel pur, groupé ou 
collectif) afi n de permettre à chacun 
de réaliser son parcours résidentiel 
et d’attirer de nouveaux ménages 
dans le Pays du Calaisis.

•  Développer des logements haut de 
gamme au cœur de l’agglomération 
pour retrouver une nouvelle attrac-
tivité.

OBJECTIF 3
VALORISER LA QUALITÉ DANS LES MODES D’URBANISATION

Dans un contexte de gestion économe 
des ressources, l’urbanisation a une 
part importante à jouer dans le 
développement durable. Les formes 
et les manières de construire ne 
répondent plus aux mêmes enjeux 
que par le passé.
Le développement de la résidentiali-
sation a conduit à une standardisation 
du mode d’urbanisation entraînant 
également une perte d’identité du bâti 
qui, à terme, pourrait véritablement 
entamer la richesse paysagère du 
Pays (la vallée de la Hem est différente 
des wateringues, qui est elle-même 
différente des coteaux du Boulonnais). 
Cette évolution se caractérise par un 
développement énergivore et une 
consommation foncière importante.
À titre d’exemples, entre 1998 et 2005, 
653 ha ont été artifi cialisés, soit un 
accroissement des surfaces artifi cia-
lisées de 8,5 % alors que l’accroisse-

ment de la population n’a été que de 
3 %. Dans tous les EPCI du Pays, la 
progression des surfaces artifi ciali-
sées a été nettement supérieure aux 
moyennes régionale et départemen-
tale.
410 ha à vocation résidentielle ont été 
consommés pour la réalisation de 
4 207 logements supplémentaires, 
soit une densité de dix logements à 
l’hectare.
Cette artifi cialisation s’est opérée aux 
dépends des terres agricoles et des 
prairies. 
Le Pays du Calaisis, soucieux des 
enjeux paysagers et environnemen-
taux, entend favoriser un urbanisme 
intégrant les logiques environnemen-
tales de gestion économe du foncier 
et des énergies.
•  Permettre et développer la mise en 

place des formes d’urbanisation 

respectueuses de l’environnement 
par la valorisation de démarches 
intégrant la prise en compte des 
ressources du territoire notamment 
en termes d'énergie et de matériaux 
(Haute Qualité Environnementale).

•  Développer de formes urbaines alter-
natives au tout pavillonnaire : moins 
consommatrices d’espaces et plus 
originales et multiplier les actions de 
sensibilisation et d’incitation en ce 
sens.

•  Privilégier une structuration compacte 
des espaces urbanisés.

•  Stopper l’urbanisation linéaire, conser-
ver les coupures d’urbanisation.

•  Aérer la trame urbaine du centre-ville 
Saint-Pierre pour offrir des espaces 
verts et des espaces publics de qualité.

•  Valoriser le patrimoine architectural 
historique et industriel de qualité 
(reconversion des séchoirs, moulins…).

OBJECTIF 4
OPTIMISER L’OFFRE EN ÉQUIPEMENTS

La répartition des équipements est, 
logiquement, liée au poids démogra-
phique. Calais et son agglomération 
concentre la majorité des équipe-
ments phares dans les domaines 
éducatif, culturel, sportif… Toutefois, 
des manques apparaissent dans les 
communes de l’arrière-pays et celles  
qui sont au contact des infrastructu-
res. L’arrivée d’une nouvelle popula-
tion et l’évolution des modes de vie 
génèrent de nouveaux besoins. Le 
Pays du Calaisis doit assurer une offre 

de proximité en lien avec les opportu-
nités de développement.
•  Rationaliser les besoins en équipe-

ments en accompagnant une offre 
de services cohérente avec l’évolu-
tion du territoire tout en conservant 
les services dans le tissu rural afi n 
de répondre aux attentes locales.

•  Garantir des équipements perfor-
mants sur l’agglomération (domaine 
de la santé, de la culture) et prolon-
ger l’accueil de grands équipements, 

signes de rayonnement (projet 
d’excellence territorial).

•  Développer les équipements en lien 
avec les besoins des populations : 
jeunes, couples, personnes isolées 
ou familles (petite enfance, crèche…).

•  Prolonger les actions en lien avec le 
phénomène de vieillissement de la 
population (services à domicile, 
gériatrie, résidences personnes 
âgées…).
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OBJECTIF 5 (DÉPLACEMENTS)
ARTICULER DÉVELOPPEMENT URBAIN ET DESSERTE 
EN TRANSPORTS ALTERNATIFS À LA VOITURE 

L’objectif de reconquête de l’agglomé-
ration et de développement des 
polarités secondaires ne pourra pas 
se faire sans améliorer ni optimiser 
les réseaux de transport. Le rappro-
chement entre lieux d’emplois et lieux 
d’habitat est primordial. Des 
évolutions sont donc nécessaires afi n 
de développer et d'adapter l’offre de 
transports collectifs et ainsi freiner 
l’explosion des migrations pendulaires 
automobiles.
•  Lier le choix de la localisation des 

zones de développement de l’urba-
nisation à la présence des services 
et à la qualité de la desserte en 
transports collectifs.

•  Intégrer les communes à vocation 
périurbaine au réseau urbain de 
transport (Frethun, Les Attaques…). 

•  Envisager la réalisation de lignes de 
rabattement plus effi caces entre :
-  l’agglomération et les pôles urbains 
constitués,
- entre les pôles urbains constitués 
(Oye Plage/Audruicq/Ardres/ Guînes),
- entre les pôles urbains constitués 
et les communes rurales.

•  Prévoir des parkings gratuits et 
sécurisés aux abords du centre-ville, 
permettant le transfert modal vers 
les modes doux et les TC pour l’accès 
au centre ; prévoir le développement 

de TC plus cadencés pour l’accès au 
centre-ville.

•  Prévoir le développement de 
transports en commun entre le port 
de passagers, le projet de valorisa-
tion du front maritime et portuaire, 
le centre-ville et la gare TGV.

•  Conforter les services de transport à 
la demande existant et faciliter leur 
mise en œuvre sur les autres 
intercommunalités non pourvues.

•  Favoriser le développement et les 
connexions avec la gare de Frethun 
afi n de valoriser les liens vers les 
bassins d’emplois plus lointains 
(métropole lilloise, Boulogne-sur-
mer, Dunkerque, Paris).

OBJECTIF 6
MAÎTRISER LE DÉVELOPPEMENT URBAIN DE LA FRANGE MARITIME 
DANS LE RESPECT DES PRINCIPES DE LA LOI LITTORAL 

La frange littorale est un espace 
convoité, confronté à une pression 
d’urbanisation forte. Le Calaisis doit 
veiller à la poursuite du développe-
ment de la frange maritime du Pays, 
dans le respect des principes de la loi 
Littoral et notamment des enjeux de 
protection et de préservation des 
espaces naturels. L’objectif consiste à 
assurer un développement urbain 
durable en déterminant la capacité de 
développement raisonnable du littoral 
par rapport à ce que le territoire peut 
supporter sans remettre en cause 
son identité et son équilibre. 

•  Planifi er un développement équili-
bré, en continuité du bâti existant, 
qui favorise une urbanisation en 
profondeur et limite l’étalement le 
long de la bande côtière.

•  Défi nir de manière concertée les 
coupures d’urbanisation en applica-
tion de la loi Littoral.

•  Maîtriser le développement urbain 
des communes littorales en respec-
tant notamment le principe d’exten-
sion limitée de l’urbanisation dans 
les espaces proches du rivage.

•  Assurer la maîtrise des capacités 
d’accueil pour encadrer l’évolution 

démographique et la fréquentation 
du littoral.

•  Mettre en cohérence les logiques de 
développement et de préservation 
en clarifi ant notamment les secteurs 
stratégiques qui seront amenés à 
évoluer et à se développer ainsi que 
les secteurs naturels stratégiques à 
protéger impérativement.
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Utiliser l’environnement comme 
support de l’aménagement 
et du développement 
par la reconquête d'une qualité 
environnementale
• Valorisation des paysages, du patrimoine, du cadre de vie, de l’eau et du bois.

• Lutte contre les nuisances, les risques et le réchauffement climatique.

L’appréhension de l’environnement par les habitants du Calaisis a fortement 
évolué au fi l de l’histoire. La conquête nécessaire des milieux (dont la mise en 
culture des wateringues), puis les aménagements et les infrastructures ont 
organisé le bassin de vie, avec certaines incidences néfastes. De nombreuses 
richesses demeurent toutefois et d’autres restent sous-jacentes.
Il faut donc rechercher un environnement le plus sain et le plus agréable possible, 
apprécié des habitants et source d’attractivité. La concrétisation de la Trame 
Verte et Bleue est aujourd’hui indispensable au territoire.
Tout en garantissant un développement qui répond aux besoins actuels sans 
compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs, il est 
urgent d’être économe et de mieux garantir la qualité des ressources  : les sols 
cultivés ou naturels, l’eau, l’air et les ressources énergétiques non renouvela-
bles.
Ces dernières sont d’autant plus importantes qu’elles sont en lien direct avec le 
contexte de réchauffement climatique, objet des attentions internationales et 
susceptible d’affecter fortement la plaine maritime  des wateringues.

OBJECTIF 1
AMÉLIORER LA RICHESSE, LA CONNEXION ET LA VARIÉTÉ 
DU RÉSEAU D’ESPACES NATURELS, AGRICOLES ET PAYSAGERS 
ET DÉVELOPPER LA FILIÈRE BOIS

AXE 3

Des hauteurs boisées au littoral, de la 
plaine maritime ouverte au bocage de 
la vallée de la Hem, les richesses 
naturelles nécessitent une attention 
particulière : les sites comme le Cap 
Blanc Nez ou les marais demandent à 
bénéfi cier de stratégies d’ampleur à 
accompagner ou à mettre en place, 
tout comme les espaces les plus 
ordinaires qui peuvent avoir une 
fonction écologique complémentaire 
au paysage et à l’économie.

•  Protéger durablement et améliorer 
l’usage et la gestion écologique des 
grands sites et cœurs de nature, 
notamment les plus menacés 
(proches de l’agglomération) ou 
dégradés (marais et zones humides 
de la plaine maritime).

•  Protéger de l’urbanisation et rétablir 
les connexions écologiques nécessai-
res avec affi rmation des caractéris-
tiques de chaque entité paysagère 
(corridors biologiques identifi és 

dans la Trame Verte et Bleue territo-
riale).

•  Défi nir les complémentarités fonction-
nelles, touristiques, agricoles ou 
sylvicoles des espaces naturels et 
paysagers, majeurs ou relictuels par 
des aménagements et une gestion 
adaptée.

•  Développer des boisements écologi-
quement adaptés dans les milieux 
qui s’y prêtent.
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OBJECTIF 2
INTÉGRER LA NATURE DANS LES ESPACES AMÉNAGÉS 
ET RECHERCHER UN ÉQUILIBRE TERRITORIAL DE CADRE DE VIE

La diversité hydrographique, de relief, 
de sols, de rapport au littoral font du 
Pays du Calaisis une mosaïque 
d’ambiances et de caractéristiques 
particulièrement riches, qu’il convient 
de maintenir face à la standardisation 
qui a tendance à gommer et à unifor-
miser ces valeurs territoriales.

•  Accentuer les efforts de valorisation 
du cadre de vie dans les secteurs 
dépréciés et les secteurs très denses 
du cœur de l’agglomération, réintro-
duire la nature en ville.

•  Accompagner la densité urbaine 
(agglomération et bourgs) avec une 
garantie de qualité paysagère et 
d’intégration de la biodiversité dans 

les espaces aménagés et bâtis.
•  Valoriser le patrimoine bâti et 

culturel par une sensibilisation de 
chacun en tant que gestionnaire.

•  Examiner chaque projet au regard 
d’une approche architecturale et 
environnementale propre à l’entité 
paysagère correspondante.

OBJECTIF 3
AGIR SUR L’EAU, VALEUR ESSENTIELLE ET IDENTITÉ FÉDÉRATRICE 
DU TERRITOIRE

Sa position sur le delta de l’Aa fait du 
Calaisis un lieu de grande valeur 
aquatique (réseau hydrographique, 
zones humides….), toutefois, les 
richesses des nappes aquifères, et 
l’usage des sols rappellent qu’il est 
indispensable d’associer les choix 
urbains avec les besoins en eau et les 
pollutions diffuses (intrants, produits 
phytosanitaires, eaux usées…)
La remarquable omniprésence de 
l’eau dans les points bas du territoire 
entre parfois en contradiction avec les 
usages actuels des lieux en raison des 
inondations déjà présentes et suscep-
tibles d’augmenter avec l’évolution 
climatique en cours.

Améliorer la qualité des eaux, des 
milieux aquatiques et humides

•  Développer les mesures agri-environ-
nementales pour l’amélioration de la 
qualité des eaux et en priorité pour la 
protection des captages (essentielle-
ment sur la zone du glacis de l’Artois).

•  Conforter les pôles urbains existants 
(favoriser l’assainissement collectif) 
et persévérer dans l’amélioration de 
l’assainissement des eaux usées.

•  Favoriser l’amélioration de  la qualité 
de l’eau des wateringues.

Gérer de manière plus raisonnée le 
cycle et le niveau des eaux

•  Développer de nouvelles mesures :
-  lpour la lutte contre le ruissellement 

agricole, en vallée de la Hem et sur le 
glacis de l’Artois ;

-  contre l’imperméabilisation des zones 
bâties sur l’ensemble du territoire en 
privilégiant une gestion naturelle des 
eaux pluviales et en incitant à la gestion 
de l’eau pluviale par infiltration à la 
parcelle ou au projet .

•  Innover dans la gestion du niveau des 
eaux (crues et étiages), en accompa-
gnant les mesures du SAGE du delta de 
l’Aa et en identifiant des zones d’expan-
sion des crues en parties hautes 

mais aussi dans la plaine maritime 
fl amande, notamment en pied de 
colline, secteur le plus sensible à une 
évacuation rapide des eaux.

•  Promouvoir les démarches de qualité 
environnementale de toutes construc-
tions qui œuvrent notamment en 
faveur du recyclage des eaux de pluie.

Anticiper les intrusions de la mer

•  Assurer la qualité et la stabilité des 
digues et des défenses dunaires.

•  Limiter fortement les constructions 
dans les zones les plus sensibles à la 
montée des eaux (pieds de colline et 
zones les plus sensibles de la plaine 
maritime fl amande) et accompagner 
la mise en place d’un PPRI.

•  Garantir les moyens d’évacuation 
des eaux à la mer (entretien du 
réseau et des ouvrages des waterin-
gues) et améliorer les capacités de 
rejet à la mer.

OBJECTIF 4
POURSUIVRE L’ÉVOLUTION DE LA GESTION DES NUISANCES 
EN LIEN AVEC LA SANTÉ

Carrefour européen pour les 
transports terrestres, carrefour 
mondial pour les transports mariti-
mes, de grandes quantités de matières 
de tous types traversent ou longent le 
Calaisis, c’est pourquoi, une vigilance 
accrue doit être portée. Les activités 
et émissions polluantes génèrent des 
nuisances, et des risques sur la santé.
•  Agir en premier lieu pour réduire les 

pollutions et les risques à la source 
puis prendre en compte dans 
l’aménagement des contraintes 
résultant du maintien de niveau de 

sécurité aux abords de certains sites 
industriels et sensibles (sites 
SEVESO, abords des infrastructures 
portuaires et terrestres).

•  Intégrer les risques liés à la position 
de nœud de transport routier, ferré 
et maritime, par des dispositions 
d’éloignement et d’aménagement 
des lieux d’accidents majeurs 
potentiels (littoral et axes de 
transport).

•  Compléter les dispositifs de diminu-
tion des déchets, de rationalisation 

du ramassage, de sécurisation de 
l’élimination, de traitement ou de 
valorisation, de transport alterna-
tifs et de vigilance des stockages.

•  Agir pour une amélioration de la 
qualité de l’air, dans les lieux de 
concentration des pollutions liées à 
la circulation ou aux activités.

•  Anticiper sur des mesures de 
réduction de l’exposition au bruit des 
populations.
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OBJECTIF 5
DIMINUER LES CONSOMMATIONS ÉNERGÉTIQUES ET VALORISER 
LES ÉNERGIES RENOUVELABLES DANS LEUR DIVERSITÉ

Il s’agit ici de viser la déclinaison des 
objectifs nationaux et internationaux 
en termes d’économie d’énergie et de 
réduction des émissions de gaz à effet 
de serre (facteur 4). Il s’agit aussi de 
limiter les frais des ménages.
Cette approche est aussi très pertinente 
sur ce territoire de transports et de 
déplacements quotidiens liés à l’étale-
ment urbain croissant, et aussi de par 
les vulnérabilités du littoral à la 
montée des eaux et des zones basses 
couvrant la moitié du Pays.

•  Se doter d’outils de suivi et d’un 
programme territorial destinés à 
limiter les émissions de gaz à effet 
de serre (plan climat).

•  En complément des mesures 
destinées à améliorer la qualité de 
l’air et à limiter la consommation 
énergétique par les choix urbains et 
des déplacements, il s’agit de 
décliner l’effi cacité énergétique à 
toute échelle d’opération d’aména-
gement et de réhabilitation de l’exis-
tant (notamment dans les zones de 

renouvellement urbain).
•  Développer les énergies alternati-

ves en lien avec les richesses et le 
potentiel du territoire et leurs 
usages potentiels : à chaque besoin, 
considérer les énergies renouvela-
bles dans leur diversité.

OBJECTIF 6
ENDIGUER LA PROGRESSION DE L’URBAIN VERS LES ZONES 
SENSIBLES ET DÉVELOPPER LEUR PROTECTION

Les zones bâties les plus reculées 
font aujourd’hui l’objet d’un fort 
intérêt de développement de l’habitat 
individuel sur de larges parcelles, ou 
encore des activités nécessitant de 
grandes surfaces. Il s’agit toutefois de 
secteurs souvent riche écologique-
ment ou pour l’agriculture, ou 
sensibles aux ruissellements ou à 
l’expansion de crues. De plus leur 
urbanisation renforce l’éloignement 
entre zones d’habitat et d’emplois, et 
donc les besoins en déplacements 
contraints. Ce sont alors des secteurs 

qui demandent, au contraire, des 
mesures de protection foncière 
fortes. 
•   Endiguer l’urbanisation des secteurs 

sensibles, proches des cœurs de 
nature ou des corridors et choisir les 
zones de développement en fonction 
des moindres effets sur les continui-
tés écologiques et des moindres 
risques environnementaux (zones 
basses…).

•   Améliorer l’équilibre territorial du 
cadre de vie pour réduire les 
différences des valeurs foncières.

•   Prioriser la qualité paysagère à la 
surface dédiée aux aménagements : 
des aménagements denses mais de 
qualité.

•   Développer les mesures foncières 
pour la création et le développement 
de la trame écologique : cœurs de 
nature, protection de captages, 
aménagements anti-ruissellements, 
zones d’expansion de crues.

OBJECTIF 7 (DÉPLACEMENTS)
METTRE EN VALEUR LES DÉPLACEMENTS DOUX

Dans un contexte où le tout-automo-
bile atteint ses limites, les déplace-
ments doux voient aujourd’hui un 
regain d’intérêt par les loisirs 
(notamment par les nombreuses 
initiatives des collectivités), mais 
aussi pour les déplacements 
quotidiens de faible distance 
(dépendants du confort des aménage-
ments urbains). Il s’agit alors d’accom-
pagner ces intérêts afi n d’en assurer 
le développement.

•  Maîtriser les besoins en déplace-
ments en veillant à raccourcir les 
distances : rapprocher les lieux 
d’habitat, de travail, de services et 
de loisirs (créer "la ville des courtes 
distances").

•  Créer un usage confortable du vélo 
(maillage continu de voies cyclables, 
stationnement…) entre zones d’habi-
tat, de travail et de services en 
direction des pôles urbains et plus 
dense aux abords et au sein de la ville.

•  Créer des itinéraires continus, 
directs, sûrs et confortables pour 
les piétons.

•  Organiser et qualifi er le maillage 
existant de liaisons douces à 
vocation touristique.



19

P
A

R
T

IE
 2

19

OBJECTIF 8
PRÉSERVER LA RICHESSE DES MILIEUX NATURELS DU LITTORAL 
EN MAÎTRISANT L’IMPACT DU DÉVELOPPEMENT URBAIN

Le littoral est un espace où se confron-
tent une pression foncière importante, 
contrepartie de son attractivité, et 
les nécessités de protection et de 
préservation des paysages et espaces 
naturels caractéristiques et sensibles. La 
démarche du Calaisis s’inscrit dans la 
recherche de la meilleure adéquation 
entre le développement du littoral et 
le maintien des équilibres écologiques 
par la préservation des milieux 

naturels littoraux et marins, garante 
de l’image d’un cadre de vie préservé 
et demeurant attractif.
•  Maintenir et valoriser les sites, 

paysages et milieux emblématiques 
et identitaires du littoral.

•  Assurer et organiser la protection 
des milieux marins, des espaces 
rares et sensibles du littoral.

•  Maîtriser l’impact du développement 

urbain du littoral sur les milieux 
naturels, notamment en conservant 
des espaces de respiration entre les 
zones urbanisées.

•  Intégrer les risques naturels littoraux 
dans la gestion du territoire.
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CONCLUSION
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable préfigure 
les ambitions du Pays à l’horizon 2020. Il doit permettre à l’agglo-
mération d’appuyer une nouvelle dynamique tout en accompagnant 
le développement harmonieux et solidaire des bourgs et la valori-
sation de l’espace rural.
Les enjeux mis en évidence et les objectifs définis mettent en 
exergue l’importance de la solidarité entre les territoires, qu’il 
s’agisse du développement économique, de l’organisation des 
déplacements, de la réponse variée aux besoins d’habitat ou de la 
protection des continuités écologiques et de celle des paysages.
À ce jour, le Pays du Calaisis se compose d’intercommunalités au 
rôle croissant dans l’aménagement. 
Ces dernières représentent des territoires qui, au-delà de leurs 
particularités, partagent des enjeux communs. Aussi, la coopéra-
tion entre les intercommunalités, à ce jour assez limitée, doit 
s’inscrire dans un mouvement plus fort afin de faciliter la mise en 
œuvre des objectifs et des actions déclinées dans le SCoT à l’échelle 
du Pays.
C’est progressivement, au fil de la mise en œuvre du SCoT et par 
divers stratégies et outils (prises de décisions concertées, rappro-
chement des compétences entre les intercommunalités, renforce-
ment des liens entre le Pays et les intercommunalités…) que le 
Pays pourra clairement dérouler ses ambitions et ainsi amplifier 
son attractivité.



21

P
A

R
T

IE
 2

21



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /FRA <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


